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Gestion des congés administratifs


· Au début de chaque année, la Direction Administrative va communiquer à l’ensemble des équipes leurs droits de congé, en application des dispositions stipulées par le Code du Travail.

· Le congé annuel est de 26 jours ouvrable incluant le samedi.

· Le congé ne devra pas dépasser, par période, 15 jours ouvrables 
(2 semaines pleines et 3 jours) et ce, pour une meilleure gestion des plannings de congé.

· Les congés de l’année en cours devront être épuisés, entre le 1er janvier et le 30 juin de l’année suivante, tout congé non pris sera perdu : le collaborateur en perd le bénéfice au-delà de cette date.

· Les responsables de chaque unit doivent élaborer, au plus tard à la fin du mois d’avril de chaque année, un planning des congés de leurs collaborateurs. Les plannings doivent être validés par le responsable de l’Unit avant d’être adressés à la RH pour validation définitive de la DG et suivi administratif par la suite. 

· Le départ en congé administratif est conditionné par le respect de la procédure détaillée ci-après :
· La demande de congé doit être adressée par l’intéressé(e) via mail minimum 7 jours avant la date prévue de départ en congé.
· La demande, devra-t’être validée (ou refusée) par le responsable de l’Unit par mail dans un délai maximum de 24h.
· La demande, doit être adressée à la RH par mail dans un délai maximum de 24h pour que l’intéressé(e) soit notifié de la réponse à sa demande.
· L’intéressé(e) doit obligatoirement passer signer dans le livre de congé avant le jour de départ en congé à la DAF faute de quoi son absence sera considérée injustifiée.

 
JOURS FERIES

Les jours de repos au BV sont le Samedi et le Dimanche.

Conformément aux dispositions de l’article 1er du décret n° 2-04-426 du 29 décembre 2004, la liste des jours fériés payés est fixée comme suit :
· Le jour de l’an (1 janvier)
· Le jour de la commémoration du manifeste de l'indépendance (11 janvier) ;
· Le jour d'Aïd Al Adha ;
· Le 1er Moharram ;
· Le jour d'Aïd Al Mawlide ;
· Le jour de la Fête du travail (1er mai) ;
· Le jour de la Fête du Trône (30 juillet) ;
· La Journée de Oued Eddahab (14 août) ;
· Le jour de la commémoration de la révolution du Roi et du Peuple (20août);
· Le jour de fête de la Jeunesse (21 juillet) ;
· Le jour d'Aïd Al Fitr ;
· Le jour de fête de la Marche Verte (06 novembre) ;
· Le jour de fête de l'indépendance (18 novembre).

Les jours fériés peuvent être travaillés à l'occasion de forte activité ou de travaux urgents effectués pour éviter ou pallier des incidents ou événements susceptibles de perturber la bonne marche de l’activité. Dans ce cas, ils doivent être obligatoirement récupérés dans un délai maximum d'une semaine.


ABSENCES JUSTIFIEES

Les événements familiaux indiqués ci-dessous donnent droit à des congés exceptionnels sont :

	Nature
	Droits / Nbr Jours
	Pièces justificatives à présenter

	Mariage du collaborateur
	4
	Acte de mariage

	Mariage d'un enfant du collaborateur
	2
	Acte de mariage

	Naissance d'un enfant
	3
	Extrait d'acte de naissance

	Décès :
	
	

	· du conjoint
	3
	Certificat de décès

	· d'un enfant ou petit enfant
	3
	Certificat de décès

	· d'un ascendant du salarié
	3
	Certificat de décès

	Opération chirurgicale du conjoint ou enfant à charge
	2
	
Certificat médical

	Circoncision
	2
	Certificat médical

	Déménagement
	1
	Nouvelle adresse pour actualiser le dossier administratif interne (1 fois pas an)
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